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1. la question intitulée II Question de l'affectation à des fins exclusivement 

pacifiques du fond des mers et · des océans ainsi que de leur sous-sol, ·en haute­

mer, au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploi­

tation de leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité : rapport du Comité des 

utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la 

juridiction nationale"±/ a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième 

session et renvoyée par l'Assemblée générale à la Première Commission à sa 

1758ème séance plénière, le 20 septembre 1969, sur la base de la recommandation 

du Bureau (A/7700). 

2. La Première Commission a examiné la question de sa 1673ème séance à sa 

1683ème séance, du 31 octobre au 10 novembre, puis de sa 1708ème à sa 1710ème 

séance et de sa 1713ème à sa 1715ème séance, entre le 2 et le 9 décembre 1969. 

3. Cinq projets de résolution ainsi que des amendements à quatre d'entre eux 

ont été présentés à la Première Commission. Les projets de résolution avec les 

amendements qui y ont été proposés sont reproduits ci-dessous dans l'ordre où ils . 

ont été présentés. 

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, 
Supplément No 22 (A/7622 et Add.1/corr.1). 
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4~ Un projet de résolution daté du 31 octobre a été déposé par Malte 

(A/C.l/L. 473) à la 1675ème séance , l e 3 novembre. Deux, textes r évisés ont été 

présentés (A/ c .1/1.473/Rev.1 et Rev.2). Le deuxiè me texte r évisé a été présenté 

par léi S auteurs à la l 709ème séance , le 2 décembre. Il était a insi conçu : 

11 L' Assemblée géné rale, 

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2467 (XXIII) 
du 21 décembre 1968 , 

Considérant que la définition du plateau continental contenue dans la 
Convention sur l e plateau continental du 29 avril 1958 n'indique pas avec 
suffisamment de préc ision l es limites de l a région sur laquelle un Etat 
riverain exer ce des droits souverains aux fins de l' exploration et de 
l' expl oitati on des r essour ces naturelles et que l e droit international 
càutumier en l a matière ne tranche pas cette question, 

Notant que les progrès techniques rendent la t otalité du fond des mers 
et des océans peu à peu access i bl e et susc eptible d'exploitation à des fins 
~cientifiques, économiques , militaires et autres, 

Affirmant qu'il existe une r égion du fond des mers et des océ ans ainsi 
que de leur sous-sol qui est située au-delà des limites de la juridiction 
nationale, 

Affirmant en outre que cette. région devrait être utilisée exclusivement 
à des fins pacifiques et ses ressources employées au profit de l'humanité 
tout entière, 

Convaincue de la nécessité urgente de mettre cette régi on à l'abri 
de t out empiètement incompatible avec l'intérêt commun de l'humanité, 

Notant que l'institution d'un régime international équitable pour cette 
r ég i on aiderait à déterminer l e s limites de la région à laquelle ce régime 
doit s 'appliquer, 

Notant en outre les efforts que continue de déployer le Comité des 
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites 
de la juridiction nationale pour élaborer un t~l ~égime conformément aux 
dispositions de l'alinéa a) dµ paragraphe 2 de la résolution 2467 A (XXIII), 

1. Prie le Secrétaire général de s'enquérir des vues des Etats 
Membres sur l'opportunité de convoquer à une date rapprochée une conférence 
dans le but notamment d'aboutir à une définition claire, précise et 
acceptable sur le plan international de la région du fond des mers et des 
océans ainsi que de leur sous-sol, située au-delà de la juridiction 
nationale compte tenu des dispositions pertinentes du droit international 
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et de la perspective de l'institution d'un régime international équitable 
en vue de l'utilisation de cette région au profit de l'humanité tout entière, 
régime qu'é labore le Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et 
des océans au-delà des limites de la juridiction national e, conformément aux 
disposit ions de la résolution 2467 A (XXIII); 

2. • Prie le $ecrétaire général de rendre compte des résultats de ses 
consultations à l'Ass emblée générale, à sa vingt-cinquième session." 

a) Des amendements au projet de résolution initial de Malte ont été 

présentés par la Jamaïque et la Trinité-et-Tobago (A/c.1/L.475) à l a 1677ème 

séance. le 5 novembre, ils ont été révisés pour qu'ils cadrent avec le premi er 

texte révisé du projet de résolution et présentés par la Barbade, le Brésil, la 

Guyane, l'Inde, la Jamaique, le Koweit, la Libye, la Mauritanie, la Sierra Leone 

et la Trinité-et-Tobago (A/C .1/L.475/Rev.1) auxquels se sont joints par la suite 

la Bolivie et .le Togo (A/c.1/L.475/Rev.l/Add.1). Ces amendements ont été révisés 

deux fois pour que les textes concordent avec le deuxième texte révisé du projet 

de résolution de Malte, la Républiqué-Unie de Tanzanie s'étant assoc iée au 

deuxième texte révisé (A/C.l/L.475/Rev.2), l e Soudan au troisième texte révisé 

(A/ C.l/L.475/Rev.3) et Madagascar, le Maroc et le Souaziland s'étant joints aux · 

auteurs (A/C.l/L.475/Rev.3/Add.l). Le texte définitif des amendements, daté du 

1er décembre, qui a été présenté par le représentant de la Trinité-et-T?bago à la 

1708ème séance, le 2 décembre, était ainsi conçu: 

111. Après le premier alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa ainsi 
conçu 

'Tenant compte de ce que les problèmes relatifs à la haute mer, 
aux eaux territoriales, aux zones contiguës, au plateau cont inental, 
aux eaux sus-jacentes et au fond des mers et des océans au-delà des 
limites de la juridiction nationale scr.t étroitement liés,'. 

2. Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant 

'Prie le Secrétaire général de s'enquérir des vues .des Etats Membres 
sur l'opportunité de convoquer à une date rapprochée une conférence sur 
le droit de la mer qui serait chargée de revoir les régimes de la haute 
mer, du plateau continental, de la mer territoriale et de la zone 
contiguë, de la pêche et de la conservation des ressources biologiques 
de l a haute mer, afin notamment d'aboutir à une définition claire, 
précise et acceptée sur l e plan international de la région du fond des 
mers et des océans qui se trouve au-delà des limites de la juridiction 
nationale , dans le contexte du régime international qui s'appliquera à 
cette région; 1 • 11 
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b) Des amendements au projet de résolution initial dé Malte ont été 

également soumis par Chypre (A/c.1/L.476) le 6 novembre. Ils ont , été révisés par 

la ,suite de manière qu 1ils concordent avec le premier texte révisé du projet de 

résolution de Malte (A/c.1/L.473/Rev.1). Les amendements révisés 

(A/c.1/L.476/Rev.1) présentés le 11 novembre étaient ainsi conçus 

111. Remanier connne suit le paragraphe 1 du dispositif : 

1 i. Prie le Secrétaire général de s I enquérir des vues des Etats 
Membres sur l 1 opportunité . de convoquer à une date rappr9chéeune 
conférence qui serait chargée d'interpréter ou de réviser la Convention 
sur le plateau continental du 29 avril 1958 de façon- à répondre au 

· besoin actuel d'une définition plus précise des limites de la région 
du fond des mers et des océans sur laquelle les Etats riverains sont 
fondés à exercer des droits souverains en ce qui concerne l 1exploration 
et l'exploitation des ressources naturelles, compte tenu du fait qu'on 
·est en train d'élaborer un régime international équitable pour l'exploi­
tation de la région située au-delà des limites de la juridiction 
nationale, dans l'intérêt de l 1humariité et que le . Comité des , 
utilisations pacifiques du fond des mers et des océans est saisi de 
cette dernière question. 1 

2. Ajouter au dispositif un paragraphe 3 ainsi conçu: 

13. Recommande à ' tous les Etats . de s 1abstenir de revendiquer ou 
d 1exercer des pouvoirs de juridiction sur toute partie du ·fond des mers 
et des océans, ou de leur sous-sol, au-delà d'une profondeur de 
200 mètre? ou ?u-delà des limites de la juridiction nationale qu 1 ils 
exercent actuellement, la distance la plus grande depuis la côte étant 
retenue, tant que n'aura -pas été déterminée l'étendue de la juridiction 
nationale, sans préjudice de tous droits ou de toutes revendications 
qu'ils pourraient avoir en ce qui concerne les limites de la 
juridiction nationale appropriée.'" , 

Après le dépôt du deuxième texte révisé du projet de r ésolution de Malte 

(A/C.l/L.473/Rev.2), le représentant de Chypre a formulé des observations sur 

ces amendements à la 1708ème séance, le 2 décembre, et a indiqué qu'il n 1 insis­

terait pas pour qu'ils soient mis aux voix. 

c) Le 11 novembre, des amèndements ont été présentés au premier texte 

r évisé du projet de résolution de Malte (A/C.l/L.473/Rev.1) par la République 

démoc,ratique du Congo (A/C .l/L.lt~l). Ils étaient ainsi conçus : 

I ... 
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"l. Ajouter àprês le quatrième paragràphe du . préambule un nouveau parngraphe_ 
qui se lit -comme _suit 

'Affirmant encore que la région ainsi située est à utiliser au 
profit de l'humanité tout entière,'• 

• 2. Supprimer le deuxièmement du paragraphe 1 . du dispositif." 

Après le dépôt du deuxième texte révisé du projet de résolution .de Malte 

(A/C 0 1/L.473/Rev.2), le représentant de la République démocratique du Congo a dit 

qu'il n'insisterait pas pour que ses amendements soient mis . . aux voix. 

d) Des amendements oraux au deuxième texte révisé du .projet de résolution 

de . Malte (A/c.1/L.473/Rev.2) ont été proposés par le représentant de la Malaisie 

à la 1708ème séance, ·le 2 décembre, et ·ont été-ac~eptés par le. représentant de 

Malte. Ils consistaient à ajouter au sixième alinéa du préambule après le mot -, 

"empiètement" les mots "ou de l'appropriation par ur. Etat quel qu'il ~oit, . 

lesquels seraient!I et à modifier le reste de la phrase en conséquence, ainsi 

qu'à remplacer dans le texte anglais du paragraphe 1 du dispositif le mot 

"acceptable" · par le mot "accepte'd". 
. . . 

5. Un projet de , résolution a été présenté le 4 novembre par la Bélgiqu'e 

(A/C.l/L.474) à laquelle se sont joints par la suite le Brésil, le Chili, ' la 

.Trinité-et-Tobago (A/C.l/L.474/Add.l) - ainsi que l'Australie, l 1Autriche, la 

Jama'îque, Madagascar, le Royaume-Uni de Grande-:,-Bretagne et d'Irlande du Nord èt 

la Turquie (A/c.1/L.474/Add.2). Un texte révisé de ce projet de résolution a · 

été déposé le 10 nove~bre par ies _pays suivants : Australie, Autriche, Belgique, 
. . 

Bolivie, Brésil, Cameroun; Canada, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Côte d 1 Ivoiré, 

Inde, Islande, Jarnaique, __ -K-oweït, Libye, Madagascâ"~, Malte, Mauritanie, Nigéria, 

Norvège, Pakistan, Pérou, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et ·· d' Irlandè 

du Nord, Singapour, ·soudan, lliaïlande, Trini té-et..:Tob~g o, Turquie et Yougoslavie 

(A/C.l/L.474/Rev.l) auxquels se sont joints par la suite la Grèc e,le Japon e t 

la Malaisie (A/C.l/L.474/Rev.l/Add.l), le Danemark (A/C~l/L.474/Rev.l/Add.2) et 
. . • ·- • 

• 1e Tc had (A/C .1/L.474/Rev.1/ Add-3). Le projet 'de résolution révisé J présenté 

par le r~présenta nt de la Belgique a la l683ème séance., le 10 no;~mbre, était ·., _ 

ainsi conçu: 

• / ... 
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"L 1 Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) et 2467 (XXIII), 

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pacifiques du fond 
des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale, 

Se félicitant de la participation et de la contribution de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique, de l 1 0rganisation internationale du 
Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri­
culture, de l'Organisation des Nations Unies pour 1 1éducation, la science 
et la culture ainsi que de sa Commission océanographique intergouvernementale 
et de l 10rganisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime, ainsi que de l'assistance offerte par le Secrétaire général, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport élaboré par ledit Comité; 

2. Invite le Comité à examiner plus avant les questions dont l'étude 
lui a été confiée aux termes de la résolution 2467 (XXIII) en vue de 
formuler des recommandations au sujet de ces questions, à la lumière des 
rapports et des études qui doivent être mis à sa disposition et compte tenu 
des opinions exprimées à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième session; 

3. Prend note avec intérêt de l' é noncé synthétique figurant à la fin 
du rapport du Sous-Comité juridique qui donne la mesure du travail accompli 
pour parvenir à la formulation de principes susceptibles de favoriser la 
coopération internationale dans le domaine de l'exploration et de l 1utili­
sation du fond des mers et des océans et de leur sous-sol au-delà des 
limites de la juridiction nationale et d'assurer l'exploitation des 
ressources de ce domaine au profit de l'humanité; 

4. Prie le Comité de hâter ses efforts en vue d'élaborer un énoncé 
complet et équilibré de ces principes et de présenter un projet de 
déclaration à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session; 

Prend note des suggestions figurant dans le rapport du Sous-Comité 
économique et technique; 

6. Prie le Comité de formuler des recommandations relatives aux 
conditions économiques et techniques ainsi qu'aux r ègles d'exploitation des 
ressources de cette zone dans le cadre du régime à créer. 11 

Un amendement au pro jet de résolution révisé (A/C.l/L.474/Rev.l) a été présenté 

le 12 novembre par l 1Argentine, la :Barbade, l 1Equateur, le Ghana, le Guatemala, 

la Guyane, l 1 Iran, le Mali, le Mexique, le Népal, le Nicaragua, le Paraguay, la 

République Dominicaine, la République-Unie de Tanzanie, la Tunisie, 1 1Uruguay et 

I 
/ ... 
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"A l a fin du par agraphe 3 du dispositif, remplacer l e po:i,nt-virgule par 
une virgule et ajouter le membre de phrase suivant : 

'indépendamment de l'emplacement géogr aphique des Etats, compte tenu 
des intérêts et des besoins particuliers des pays en voie de 
développement;'•" 

Un sous-amendement oral a é té présenté à -l'amendement par le représentant de 

l'Afghani~tan à la l708ème séance et a été accepté par l es auteurs de l' amen­

dement. Il consistait à ajouter à la fin de l'amendement l es mots "qu'il 

s'agisse de pays sans littoral ou de pays côtiers ". 

6. Un projet de résolution a été présenté le 6 novembre par les pays suivants 

Cameroun, Ceylan, Inde, J ama:i'.que, Kenya, Kowe ï:t, Libye, Mauritanie, Mexique, 

Nigéria, Pakistan, Philippines, République-Unie de Tanzanie ., Soudan, ·Thaï:lande, 

Trinité-et-Tobago et Yougoslavie (A/C.l/L.477) auxquels s e sont joints par l a 

suite l'Indonésie, le Mali et l e Niger (A/C.l/L.477/Add.l), la Colombie, la 

Côte d'Ivoire et Madagascar(A/C.l/L.477/Add.2), l e Ghana et la Mal a isie 

(A/C.l/L.477/Add.j) a insi que la Barbade, l e Chili, Chypre, l e Congo (République 

démocratique du), El Salvador, l'Equateur, le Gabon, l e Guatemala, la Guyane, 

le Honduras, le Liban, le Libéria, les Maldives, l e Maroc, Maurice, le Nicaragua, 

le Pérou, le Sénégal, Singapour, le Souaziland, l e Tchad, le. Togo et l a Turquie 

(A/C.l/L.477/Add.4). Le projet de r ésolution, pré senté par le représentant du 

Kowert à la 1683ème séance, le 10 novembre, était ainsi conçu: 

"L I Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2467 (XXIII), 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité des utilisations 
pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la_ 
juridiction nationale (A/7622), 

Prenant note avec satisfaction de 1 1étude concernant un mécanisme 
international préparée par le Secrétaire général, qui fait l'objet de 
l'annexe II dudit rapport, 

/ ... 
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Ayant présente à l'esprit la recommandation du Comité du fond des mers, 
à savoir que le Secrétaire général soit prié de poursuivre et d'approfondir 
cette étude, 

1. Prie le Secrétaire général de préparer une étude approfondie sur 
le statut, la structure, les fonctions et les pouvoirs d'un mécanisme 
international ayant compétence en ce qui concerne les utilisations pacifiques 
du fond des,mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, au-delà des 
limites de la juridiction nationale, y compris le pouvoir de réglementer, 
de coordonner, de superviser et de contrôler toutes les activités relatives 
à l'exploration et à l'exploitation de leurs ressources, au profit de 
l'humanité tout entière, indépendamment de la situation géographique des 
Etats compte tenu des intérêts et des besoins part iculiers des pays en voie 
de développement; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter son rapport sur cette 
question au Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des 
océans au-delà des limites de la juridiction nationale, pour que celui-ci 
puisse l'examiner au cours de l'une de ses sessions en 1970; 

3. Invite l e Comité à lui présenter un rapport sur cette question, à 
sa vingt-cinqui ème session." 

A la 1708ème séance, l e 2 décembre, les auteurs ont révisé oralement la premi ère 

partie du paragraphe 1 du dispositif de manière à ce qu'elle se lise comme suit 

"Prie le Secrétaire général de préparer une nouvelle étude portant sur divers 

types de mécanismes internationaux et en particulier une étude approfondie ... ". 

~) Un amendement à ce projet de résolution (A/c.1/L.477) a été présenté 

par l'Afghanistan le 7 novembre (A/C .l/L.479). Il était ainsi conçu :-

"A • la fin du paragraphe 1 du dispositif, suppl'.'imer le point-virgule et 
ajouter le texte suivant : 

'et notamment des intérêts égaux, des besoins et des probl èmes· 
particuliers des pays en voie de développement sans littoral;'•" 

A la 1708ème séance, le 2 décembre, il a été annoncé au nom des auteurs que 

ceux-ci estimaient avec la délégation de l'Afghanistan qu 1 il y avait lieu 

d'ajouter à la fin du paragraphe 1 du dispositif les mots : "qu'il s'agisse de 

pays sans littoral ou de pays côtiers 11 • Le représentant de 1 1 Afghanistan a dit 

qu'il n'insisterait pas pour que son amendement soit mis .aux voix. 

/ ... 
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7• Le 7 novembre, l'Uruguay a présenté un projet de résolution (A/C.l/L.478) 

dont le texte était le suivant: 

"L'Assemblée gê nérale, 

Rappelant le point intitulé 'Examen de la question de l'affectation 
à des fins exclusivement pacifiques du lit des mers et des océans ainsi que 
de leur sous-sol, en haute mer, au-delà des limites de la juridiction 
nationale actuelle, et de l'exploitation de leurs ressources dans l'intérêt 
de l'humanité', 

Reconnaissant la nécessité d'adopter de toute urgence un régime qui 
régisse l'exploration et l'exploitation des zones .du fond des mers et des 
océans et de leur sous-sol qui sont situées au-delà des limites dé la 
juridiction nationale et qui constituent une source de richesses pour la 
coffil)lunauté internationale, et notamment pour ceux de ses membres les moins 
favorisés par le développement, 

Préoccupée d'empêcher une course à l'occupation de diverses zones du 
fond des mers au-delà des limites de la juridiction nationale tant· que 
n'aura pas été adopté un régime international relatif à ces zones, 

1. Prie tous les Etats de s'abstenir de revendiquer ou d'exercer 
des droits souverains sur toute partie du fond des mers et des océans, ou 
de leur sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle 
tant que n'aura pas été établi un régime international qui r égisse 
l'exploration et l'exploitation de ces zones, sans préjudice de toutes 
revendications qui pourraient exister en ce qui concerne l es limites des 
eaux territoriales ou du plateau continental; 

2. Déclare que les actes ou les ,activités entrepris par un Etat, 
ou sous son autorité, ou par des organisations ou des particuliers, dans 
des zones du fond des me rs et des océans, ou de leur sous-:-sol, situées 
au-delà des limites de la juridiction nationale ne seront pas considérés 
comme donnant lieu à faire valoir des droits sur ces zones tant que n'aura 
pas été arrêté le régime international visé au paragraphe l ci-dessus." 

A la 1708ème séance, le 2 décembre, le représentant de l'Uruguay a déclaré que 

sa délégation ne demanderait pas à la Commission de se prononcer par un vote sur 

son projet de _r ésolution. 

8. A la 1683ème séance, le 10 novembre, le représentant du Mexique a pris la 

parole pour présenter un projet de r ésolution dont les auteurs étaient l es 

délégations de Ceylan, de l'Equateur, du Guatemala, du Kowe:i'.t, de la Mauritanie, 

ainsi que du Mexique (A/c.1/1.480). Des amendements concernant ce projet ont été 

/ ... 
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présentés le 12 novembre par le Brésil, lé Chili et l a Trinité - et-Tobago 

(A/C.l/L.484). Un t exte révisé du projet de résolution, où étaient incorporés 

les amendements, a été présenté le -24 novembre par l e Brésil, Ceylan, le Chili, 

l'Equateur, l e Guatemala, le Koweit, la Mauritanie, l e Mexique et la 

Trinité-et-Tobago (A/C.l/L.480/Rev.l), auxquels se sont associés par l a suite 

l e Pé rou (A/C.l/L.480/Rev.l/Add.l) et l a Guyane (A/C.1/L.480/Rev.l/Add.2). A la 

1708ème séance , l e 2 décembre, le représentant du Mexique a pris la parole pour 

présenter l e projet de résolution révisé; ·dont le t èxte était l e suivant : 

"L1Assemblée gé nérale, 

Rappelant sa résolution 2467 A (XXIII) selon laquelle l'exploitation du 
fond des mers et des océans, ainsi que de leur sous-sol, au-delà des limites 
de l a juridiction nationale, doit se f aire au profit de l'humanité dans son 
ensemble, indépendamment de l' emplacement géographique des Etats, compte 
tenu des intérêts et des besoins particuliers des pays en voie de 
développement, . 

Convaincue qu'il est essentiel, pour atteindre cette fin, que ces 
activités soient entreprises dans le cadre d'un régime international, y 
compris un mécanisme international approprié, 

Notant que cette question est examinée par le Comité des ut ilisations 
pac ifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la 
juridiction nationale, 

Rappelant sa r ésolution 2340 (XXII), selon laquelle il importe de 
protéger l e fond des mers et des océans, ainsi que l eur sous-sol, au-delà 
des limites de la juridiction nationale) contre des initiatives et des 
utilisations qui pourraient être préjudiciables aux inté rêts communs de 
l'humanité, 

Déclare qu'en attendant la mise en place du régime international 
susmentionné 

a) Les Etats et les personnes, physiques ou morales, sont tenus de 
s'abstenir de toute activité relative à l'exploitation des ressources de la 
zone du fond des mers et des océans et de leur sous-sol située au-delà des 
limites de la juridiction nationale; 

È) Aucune revendication portant sur une partie quelconque de cette 
zone ou de ses ressources ne sera admise.n 
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9 . A la 1676ème séance, le 4 novembre, le représentant de la Ma l a is ie a proposé 

de demander un avis juri dique formel au Conseiller juridique de l' Organisation des 

Nations Unies au sujet de la possibilité de conférer juridic t i on à l' Orga nisation 

sur l e f ond de s mers et des océans au- de l à des limites de l a juridiction na tionale. 

A l a 1679èrr.e séance, le 6 novembre, le Président a déclaré qu I il avait demandé 

au repré sentant de là Malaisie de formu l er sa proposit i on en termes précis. Cette 

formulation était la suivante : 

"Eu égard à l a description du statut juri dique de l a zone du fond des 
mers et des océans au-delà des limites de l a juridiction nationale (ci-après 
dénommée "ladite zone ") et de l'élabora t i on des éléments que ce statut 
juridique devra it comprendre et englober, te l s qu' ils sont exposés dans l e 
rapport du Sous~Comité juridique, l eque l constitue la deuxième part i e du 
rapport du Comité des utilisations pac i fiques du fond des mers et -des océans 
(A/7622), est-il possible et souhaitabl e en droit de conférer aux Nations 
Unies la juridiction sur l adite zone en vue d'une application gl obale et 
effective des disposit i ons de la réso l ution 2467 (XXIII) de l'Assemblée 
générale en date du 21 décembre 1968? ", 

A la 1683ème séance , le 10 novembre, l a Commi ssion, sur la proposition du Président 

et à la suite de consultations ayant eu li eu entre le représentant de l a Mala isie 

et d'autres délégations, a décidé sans opposit i on qu 'il y ava i t lieu de renvoyer 

le texte de l a question, telle qu ' elle avait été formulée par le représentant de l a 

Mala isie, au Comité des utilisations paci f iques du fond des mers et des océans 

au- de l à des limi tes de la juridi ction nationale, pour qu'elle soit examinée par le 

Sous-Comité juridique de ce comité, l equel Sous - Comité pourrait à son tour, s'il l e 

jugeait opportun, adresser l adite question, sous l a même forme ou sous une forme 

différente, au Conseiller juridi que , afin que celui- c i puisse donner son avis et 

que l'affa ire soi t à nouvea u soumi se au Comité, puis par celui-ci au Sous - Comité 

juridique . 

10. A la 1709ème séance, le 2 décembre, la Première Commission s'est prononcée sur 

les projets de résolutions et amendements qui lui avaient été présentés. La 

Commission était saisie d'un état des incidences administratives et financières 

(A/c.1/1.496) de l'adoption du projet de résolution figurant dans les 

documents A/c.1/L.477 et Add.l à 4. • 
11. Les résultats du vote ont été les suivants 

I / ... 
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a) Le texte révisé des amendements figurant dans l e document A/C •. 1/L. 475/Rev .3, 

amendements portant sur l e projet de résolution révisé de Malte (A/c.l/L.Lf73/Rev.2), 

a été adopté à la suite d '· un vote par appel nominal par 56 voix contre 24, avec 

32 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Afghanistan, Algérie, Arab ie Saoudite, Argentine, Barbade, 
Birmanie, Bolivie, Brésil, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo (République démocratique du), Dahomey, 
Equateur, Ghana, Guyane, Haïti, Inde, Indonésie, ,Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libye, Mada gascar, Maldives, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal, Niger, Nigéria, 
Ouganda, Panama, Paraguay, Philippines, République 
centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda , 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Thaïla nde, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Yémen, 
Yémen du Sud, Yougoslavie, Zambie. 

Autriche, Belgique, Bul garie, Chine, El Sa lvador, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Gabon, Hongrie, Irlande, Is raë l, Italie, 
Japon, Malte, Mongolie, Nouvelle-Zé_lande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République socialiste soviétique de Biéloruss i e, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Se sont abstenus :Australie, Canada, Costa Rica, côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, 
Espagne, Ethiopie, Finlande, Grèce, Guatemala, Honduras, 
Irak, Iran, Islande, Lesotho, Libér i a, Malaisie, Mali, 
Nicaragua, Norvège, Pakistan, Pérou, République arabe unie, 
Royaume-Uni de Grande-Breta gne et d'Irlande du Nord, 
Souaziland, Suède, Syrie, Tchad, Turquie , Uruguay, 
Venezuela. 

b) Le projet de résolution révisé de Malte (A/c.1/L.473/Rev.2), 
, . , 

revise 

oralement et modifié, a été adopté par 53 voix contre 13, avec 40 abstentions 

(voir par. 13 ci-après, projet de résolution A). 

c) L'amendement figurant dans les documents A/C.l/L.482 et Add.l, qui avait 

été révisé oralement et qui portait sur le projet de résolution 

A/C.1/L.474/Rev.l et Add.l à 3, a été adopté par 98 voix contre zéro, avec 

15 abstentions. 

d) A la demande du représentant de l'URSS, il a été procédé à un vote séparé 

sur le paragraphe 3 modifié du projet àe résolution A/c.l/L.474/Rev.l et Add.l à 3. 
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Ce paragraphe a été adopté par 101 voix contre zéro, avec 11 abstentions. 

L'ensemble du projet de résolution modifié a été adopté _par 112 voix contre zéro, 

sans aucune abstention (voir par. 13 ci-après, projet de résolution B). 

e) Avant le vote sur le projet de résolution A/c.1/L.477 et Add.l à 4, 

révisé oralement, la Commission avait rejeté par 46 voix contre 11, avec 

45 abstentions, une demande de l'URSS visant à procéder à un vote par division 

sur le paragraphe 1 du dispositif de ce projet de résolution. La Commission, 

votant ensuite par appel nominal, a adopté le projet de résolution par 99 voix 

contre une, avec 13 abstentions (voir par. 13 ci-après, projet de résolution c). 
Les résultats du vote ont été les suivants 

Ont voté pour : Afghanista~, Algérie, Argentine, Australie, Autriche, 
Barbade, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Cameroun, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo (République démocratique du), Costa Rica, côte 
d'Ivoire, Dahomey, Danemark; El Salvador, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liban, Libér-ia, Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
République arabe unie, République centrafricaine, 
République Dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Souaziland, Soudan, 
Suède, Syrie, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yémen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie. 

Ont voté contre : Mongoliegf 

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Bulgarie, Cuba, Hongrie, 
Malte, Pologne, Portugal, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

' Le représentant de la Mongolie a déclaré par la suite que son vote négatif 
résultait d'une erreur et qu'il avait eu l'intention de s'abstenir. 
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f) Le projet de résolution figurant dans les documents A/c.l/L.4So/Rev .l et 
Add.l et 2 a été adopté à la suite d 1 un vot e par appel nominal par 52 voix 
contre 27 , avec 35 abstentions (voir par. 13 ci-après, proj et de résolution D). 
Le s résultats du vote ont été les suivants : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abs te nus 

Afghanistan , Algér ie, Argentine, Barbade, Bolivie, Brésil, 
Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, Congo (République 
démocra tique du), Costa Rica, Equateur, Ethiopie, Finlande , 
Ghana, Guatema la, Guyane, Haïti, Hondura s, Inde, Ja ma ïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Malaisie, Maldives, Maroc , 
Mauritanie, Mexique, Népal , Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Ouganda , Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, République 
Dominicaine, République -Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Singapour, Somalie, Suède, Thaila nde, Trinité-et-Tobago, 
Tunisi e , Venez uela, Yémen du Sud, Yougos lavie , Zambie . 

Afrique du Sud , Australi e, Belgique, Bulgarie, Canada , 
Chine, Danemark, Eta ts-Unis d'Amérique, France , Hongr ie, 
Irlande , Isla nde, I ta lie, Japon, Libéria, Malte , Mongolie, 
Norvège, No uvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République socialiste soviétique de Biélorussie , 
République socialiste sovi étique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, 
Union des Rép ublique s socia listes soviétiques. 

Arabie Saoudite, Autriche, Birmanie, Cameroun, 
côte d 'Ivoire, Cuba, Dahomey, El Sa l vador , Espagne, 
Gabon, Grèce , Indonésie, Irak, Iran, I s raël, Le sotho, 
Liban, Libye, Mada ga scar, Mali, Maurice, Philippines, 
République arabe unie, République centrafricaine; Roumanie, 
Sénégal, Sierra Leone, Soua ziland , Souda n, Syrie, Tchad, 
Togo, Turquie, Uruguay, Yémen. 

12 . A la 17lüème séance, le 3 décembre, le représentant de Ceylan a proposé à la 
Première Commission de convenir en principe que l a session d'été de 1970 du Comité 
des utilisations pac i fiq ues du fond des mers et des océans au-delà des limites de 
la juridiction nationale se tiendrait à Genève, la décision définitive deva nt 
être prise par la Cinquième Commiss ion compte tenu de toutes les incidences. A 
cette même s éa nce, le secrétaire de la Première Commis sion, conformément aux 
disposit ions de l' art icle 154 du règlement intér ieur de 1 1Assemblée générale, a 
f ait une déclaration au su jet de s incidences financières de cette proposit ion. La 
proposition ceylanaise a été exa minée de nouveau lor s des 1713ème et 1714ème séances, 
te nues le S décembre. A sa 1715ème séance , le 9 décembre, la Fremiè re Commission a 

/ ... 
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adopté une décision par laquelle elle convenait en principe que le Comité des 

utilisations pacifiques du fond des mers et des océans tiendrait sa session d'été 

de 1970 à Genève. Elle a également convenu qu 1 il appartenait à la Cinquième 

Commission de fair e à l'Assemblée générale une recommandation définitive sur cette 

proposition, eu égard à toutes les incidences pertinentes. Le Président de l a 

Commission, par une lettre datée du 9 décembre, a communiqué cette décision au 

Président de la Cinquième Commission. 

RECOMMANDATIONS DE LA PREMIERE COMMISSION 

13. En conséquence, la Première Commission recommande à l 1Assemblée générale 
d'adopter les projets de résolution suivants : 

Question de l'affectation à des fins exclusivement pacifiques du fond 
des mers et des océans ainsi que de leur sous-sol, en haute mer, 
au-delà des limites de la juridiction nationale actuelle, et de 

l 1 exploitaticn de leurs ressources dans l 1 intérët de l'humanité 

A 

L'Assemblée généra le, 

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2467 (XXIII) du 

21 décembre 1968, 

Tenant compte de ce que les problèmes relatifs à la haute mer, aux eaux 

territoriales, aux zones contiguës, au plateau continental, aux eaux sus-jacentes 

et au tond des mers et des océa ns au-delà des limites de la juridiction nitionale 

sont étroitement liés , 

Considérant que la définition du plateau continental contenue dans la 

Convention sur le plateau continental du 29 avril 1958 n'indique pas avec 

suffisamment de précision les limites de la région sur laquelle un Etat riverain 

exerce des droits souverains aux fins de l'exploration et de l 1 exploitation des 

res sources naturelles et que le droit interna tional coutumier en la matière ne 

tranche pas cette question, 

Notant que les progrès techniques rendent la totalité du fond des mers et des 

océans peu à peu accessible et susceptible d'exploitation a des fins scientifiques, 

économiques, militaires et autres, 
/ ... 
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Aff irmant qu'il existe une région du fond des mers et des océans ainsi que de 

• leur sous-sol qui est située au-de là des limites de l a juridiction nationale, 

Affirmant en outre que cette région devrait être utilisée exclusivement à 

des f ins pacifiques et ses ressources employées au prof~t de l'humanité tout 

entière, 

Convaincue de la né cess ité urgente de mettre cette région à l 1abri de tout 

empiètement, ou de l'appropriation par un Etat quel qu'il soit, le squels seraient 

incompatibles avec l'intérêt commun de l'huma nité, 

Nota nt que l'institution d'un r égime international équitable pour cette 

région a iderait à déterminer les limites de l a région à laquelle ce régime doit 

s'appliquer, 

Notant en outre les efforts que continue de déployer le Comité des utili­

sations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la 

juridiction nationale pour élaborer un tel régime conformément aux dispositions de 

l'alinéa . a) du paragraphe 2 de la résolution 2467 A (XXIII), 

1. Prie le Secrétaire gé néral de s'enquérir des vues des Etats Membres sur 

l'opportunité de convoquer à une date rapprochée une conférence sur le droit de 

la mer qui serait chargée de revoir les régimes de la haute mer, du plateau 

continental, de la mer territoriale et de la zone contiguë, de la pêche et de la 

conservation des ressources biologiques de la haute mer, afin notamment d'aboutir 

à une définition claire, précise et acceptée sur le plan international de la 

région du fond des mers et des océans qui se trouve au-delà des limites de la 

juridiction nationale, dans le contexte du régime international qui s 1appliquera 

à cette région; 

2 . Prie le Secréta ire général de rendre compte des résultats de ses 

consultations à l'Assemblée générale , à sa vingt-cinquième session. 

B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2340 (XXII) du 18 décembre 1967 et 2467 (XXIII) du 

21 décembre 1968, 

/ ... 
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fond des 

l a contribution de l'Agence inter-

nationale de l'énergie atomique, de l'Organisat ion interna tionale du Travail, de 

l'Orga nisation des Nations Unies pour l'alimenta tion et l' agriculture, de 

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, l a science et l a culture, de 

sa Commission océanographique intergouvernementale et de l'Organisation inter­

gouvernementale consultat ive de l a navigation maritime, ainsi que de l' assistance 

offerte par le Secrétaire généra l , 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport élaboré par le Comité des 

utilisations pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la 

juridiction nationale; 

2. Invite le Comité à examiner plus ava nt les questions dont l'étude lui a 

été confiée aux termes de l a résolution 2467 (XXIII) en vue de formuler des 

recommandations au sujet de ces questions, à l a lumière des rapports et des études 

qui doivent être mis à sa disposition et compte tenu des opinions exprimées - à 

l'Assemblée généra le à sa vingt-quatrième session; 

3 . Prend note avec intérêt de l'énoncé synthétique figurant à l a fin du 

rapport du Sous-Comité juridique~/ qui donne la mesure du travail accompl i pour 

parvenir à la formulation de principes susceptibles de f avoriser la coopération 

internationale dans le domaine de l'explorat i on et de l'utilisation du fond des 

mers et des océans et de leur sous-sol au-del à des limites de la juridiction 

nationale et d'assurer l'exploitation des ressources de ce domaine au profit de 

l'humanité, indépenda mment de l'emplacement géographique des Etats, compte tenu des 

intérêts et des besoins particuliers des pays en voie de développement, qu'il 

s'agisse de pays sans littora l ou de pays côtiers; 

4. Prie le Comité de hâter ses efforts en vue d'élaborer un énoncé complet 

et équilibré de ces principes et de présenter un projet de déclaration à 

l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session; 

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, 
Supplément No 22 (A/7622 et Corr.l et Add.l). 

Ibid., deuxième partie. 
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5. Prend note des suggestions figurant dans le rapport du Sous-Comité 

~conomique et technique1{ 

6. Prie le Comité de formuler des recommandations relatives aux conditions 

économiques et techniques ains i qu'aux règles d'exploitation des ressources de 

cette zone dans le cadre du régime à créer. 

C 

L' Assembl ée généra l e, 

Rappe l ant sa résolution 2467 (XXIII), 

Prena nt acte avec satisfaction du rapport du Comité des utilisations 

pacifiques du fond des mers et des océa ns au-delà des limites de l a juridiction 
6/ nationale- , 

Prenant note avec satisfaction de l'étude concerna nt un mécanisme inter­

national préparée par le Secréta ire gé néral, qui f ait l'objet de l' annexe II dudit 

rapport, 

Aya nt présente à l' esprit la recommandation du Comité, à savoir que le 

Secr étaire général devrait être prié de poursuivre et d ' approfondir cette étude , 

l. f~ie le Secrétaire général de préparer une nouve lle étude porta nt sur 

divers types de mécanismes internationaux, et en particulier une étude approfondie 

sur le statut, la structure, l es fonc tions et le s pouvoirs d'un mécanisme inter­

national ayant compétence en ce qui concerne les utilisations pacifiques du fond 

des mers et des océans ains i que de leur sous-sol, a u-delà des limites de l a 

juridiction nationale, y compris le _pouvoi r de réglementer, de c?ordonner, de 

superviser et de contrôler toutes les activités relatives à l' exp loration et à 

l'exploita tion de leurs ressources, au profit de l'humanité tout entière, 

indépendamment de la situation géographique des Etats, compte tenu des intérêts 

et des besoins particuliers des pays en voie dB développement, qu'il s'agis se de 

pays sa~s littoral o u de pays côtiers; 

2/ ~-, troisième pa rtie. 

6/ Ibid., Supplément No 22 (A/7622 et Corr .l et Add .l). 
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2. Prie le Secrétaire général de présenter son rapport sµr cette question 

au Comité des utilisations pacif iques du fond des mers et des océans a u-de l à des 

limites de la juridiction nationa;te, pour que celui-ci puisse l'examiner a u cours 

de l'une de ses sessions en 19ïO ; 

Invite le Comité à lui présenter un rapport sur cette question, à sa 
vingt-cinquième session. 

D 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2467 A (XXIII) du 21 décembre 1965 sel on l aq uelle 

l'exploitation du fond des mers et des océans, ainsi que de leur sous- sol, a u-delà 

des limites de la juridiction nationale, doit se faire a u profit de l'humanité 

dans son ensemble, indépendamment de l'emplacement géographique des Etats, compte 

tenu des intérêts et des besoins particuliers des pays en voie de développement, 
) 

Convaincue qu'il est essentiel, pour atteindre cette fin, que ces activités 

soient entreprises dans le cadre d'un régime international, y compr is un méca nisme 

international approprié, 

Notant que cette questi on est examinée pèr le Comité des utilisations 

pacifiques du fond des mers et des océans au-delà des limites de la juridict ion 

nationale, 

Rappelant sa résolution 23L~o (XXII) du 15 décembre 1967, selon l aquelle il 

importe de protéger le fond des mers et des océa ns , a insi que leur sous- sol, 

au-delà des limites de la j ur idiction nationale, contre des initiative s e t de s 

LJ.tilisations qui pourraient être préjudiciables a ux intérêts communs de l'humanité, 

Déclare qu'en attendant la mise en place du régi me international s usmentionné 

a) Les Etats et les personnes, physiques ou mora les, sont tenus de 

s 1 abstenir de toute activité d 1 exploitation des ressources de l a zone du fond de s 

~ers et des océans et de leur sous-sol située au-del~ des limites de la juridiction 

ns tionale ; 

b) Aucune revendi cation porta nt s ur une partie quelconque de cette zone 

ou de ses ressources ne sera admise. 




